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I - FORMALITES D’INSCRIPTION

Les inscriptions administratives se font au Service des Relations Internationales- Scolarité des Etudiants Etrangers, 2eme étage (horaires d’ouverture : Du Lundi au Vendredi de 9h à 12h et 13h30 à 16h), avant le 10 septembre 2011. Les documents à apporter sont les suivants :

· 1 photo d’identité,

· la fiche d’inscription dûment complétée,

· la photocopie de votre passeport ou carte d’identité,

· pour les étudiants de l’espace économique européen, la carte européenne d’assurance maladie ou l’attestation de couverture sociale privée valable pour la durée d’études en France (document traduit en français avec indication des droits ouverts),

· pour les étudiants Québécois, le formulaire SE 401Q102 ou SE 401Q106.

· Les étudiants non européens ou non affiliés à un régime d’assurance doivent obligatoirement payer la Sécurité Sociale Française. Ce paiement (d’environ 200 €), doit se faire, en numéraire ou par chèque bancaire ou en mandat Cash  à l’ordre de l’agent comptable de l’université Paul Cézanne.

II - CHOIX DES COURS
Pour tous les étudiants, les contrats d’études (learning agreement) doivent être définitifs et remis au bureau 204, avant le 27 septembre 2011.
N.B : Aucun changement ne pourra intervenir par la suite, sauf à titre exceptionnel et en justifiant de l’accord écrit de l’université d’origine.
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